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Avis aux candidats pour admission à l’EST- Guelmim – Année universitaire 2017-2018
Affichage des listes principales et des listes d’attentes du 26 Juillet 2017.
Le classement est basé sur la moyenne calculée : 


Moy-Calculée = 0,75 * Moyenne du Bac National + 0,25 * Note du Bac Régional.
Les filières ouvertes pour l’année universitaire 2017-2018 sont :
· Energie Renouvelables et Efficacité Energétique ;

· Mangement des Entreprises ;

· Informatique. 
Calendrier des Inscriptions des Listes Principales:

Le 5, 6 et le 7  Septembre 2017 avant 14h : Inscriptions des étudiants des listes principales du 26 juillet (voir dossier d’inscription ci-dessous pour les documents exigés).
Calendrier des Inscriptions des Listes d’Attentes :

Le 12 Septembre 2017 à 9 h : Appel ouvert 

Tous les candidats des listes d’attentes titulaires de baccalauréat : 
· Sciences mathématiques A et B (option : Arabe ou Français) ; 
· Sciences et  techniques (option : Mécanique ou électrique) ;
· Sciences Economiques et Gestion comptables.

Le 13 Septembre 2017 à 9 h : Appel ouvert 

Tous les candidats des listes d’attentes titulaires de baccalauréat sciences expérimentales : Sc. Agro ; PC et SVT (option : Arabe ou Français).
Important :

· L’appel ouvert se passera à l’amphi de l’ESTG portes fermées (aucune personne ne sera pas admise dans l’enceinte de l’amphi au-delà de 9h30 mn). Aucun prétexte d’absence ou de retard ne sera pas accepté
· La date limite de dépôt de l’original du est mardi 18 septembre 2017 à 16h.
· La présence de candidat est obligatoire lors de l’inscription. A défaut, une procuration légalisée est exigée.
Dossier d’inscription
1- L’original du baccalauréat
2- Quatre copies légalisées conformes à l’original du bac.

3- Deux photocopies certifiées conformes de la carte d’identité nationale.
4- Quatre photos d’identité 

5- Dossier médical

6- Des imprimés à remplir auprès du service de la scolarité.

7- Frais des polycopiés cours, TP, TD : 100dh
8-Reçu d’assurance (voir le site ESTG)

9- Règlement interne de l’ESTG.
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